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l’assurance-maladie 
en Suisse

Bienvenue



Les personnes domiciliées en Suisse qui n’ont pas d’employeur  
ou ne perçoivent aucune rente à l’étranger sont tenues de conclure 
une assurance obligatoire des soins (assurance de base) auprès 
d’un assureur-maladie suisse dans les trois mois qui suivent leur 
arrivée dans le pays. L’assurance-maladie vous protège contre  
les conséquences financières de la maladie, de la maternité et – 
en fonction de votre situation professionnelle – des accidents.

Des économies de primes avec SWICA
Les modèles d’assurance alternatifs permettent d’obtenir d’attrayants avantages sur les primes. 
Nous vous proposons des offres intéressantes à ce niveau. Nos solutions d’assurance et services 
présentent le meilleur rapport prix/prestations, dans toutes les étapes de la vie. Profitez de 
remises sur vos primes en choisissant un modèle d’assurance alternatif et selon le niveau  
de votre franchise.

Environ 1,6 million de personnes font confiance à SWICA 
Nous sommes l’un des plus grands assureurs-maladie et accidents de Suisse. Avec nos solutions  
d’assurances étendues, nous vous offrons une prise en charge médicale optimale, un accès 
rapide à une médecine de pointe et une grande sécurité financière.

Attrayantes et convaincantes: 
les assurances de base et  
complémentaires de SWICA

À votre écoute
Demandez un entretien- 
conseil global gratuit. 
Vous avez tout à y gagner. 

Notre service clientèle 
7×24 h se tient en perma-
nence à votre disposition: 
swica.ch/contact

http://swica.ch/contact


Les principaux éléments constitutifs  
de l’assurance-maladie suisse

Suisse Étranger
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s Assurance obligatoire des soins (LAMal)
L’assurance-maladie obligatoire couvre les besoins d’assurance de base en cas de maladie, d’accident  
ou de maternité. Nos modèles alternatifs, par ex. Favorit Medpharm, Favorit Santé ou Favorit Casa, vous 
permettent de bénéficier du meilleur rapport prix/prestations et d’économiser jusqu’à plusieurs centaines 
de francs par an.

Prestations
•	Traitements médicaux ambulatoires
•	Médicaments prescrits par la ou le médecin, selon 

les listes légales de médicaments (dans le cadre 
de l’indication)

•	Traitements hospitaliers en division commune selon 
le tarif de base du canton de domicile ou traite-
ments hospitaliers en division commune des  
hôpitaux des répertoires du canton de domicile

•	Traitements d’urgence jusqu’au double du tarif du 
canton de domicile ou selon accords bilatéraux 
dans les pays de l’UE et de l’AELE
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Assurance complémentaire selon la LCA
Nos assurances complémentaires vous permettent de compléter votre couverture en fonction de vos 
besoins spécifiques et de bénéficier d’attrayantes contributions destinées à la prévention et à la promotion 
de votre santé.

Traitements ambulatoires, promotion de la santé et prévention
•	Médicaments non remboursés prescrits par la  

ou le médecin (dans le cadre de l’indication)
•	Prestations de médecine complémentaire
•	Vaccins, bilans de santé, promotion de la santé
•	Lunettes, lentilles de contact et moyens auxiliaires 

prescrits par la ou le médecin
•	Traitements dentaires, corrections orthodontiques
•	Traitements d’urgence à l’étranger, y compris 

rapatriement en Suisse
•	Transports d’urgence

•	Traitements ambulatoires planifiés  
dans le monde entier

Assurances hospitalisation
•	Libre choix de la ou du médecin/de l’hôpital
•	Chambre individuelle, chambre double ou 

chambre à plusieurs lits

•	Libre choix de la ou du médecin/de l’hôpital dans 
le monde entier

•	Chambre individuelle, chambre double ou 
chambre à plusieurs lits dans le monde entier



Assurances complémentaires de SWICA 
pour les besoins individuels

Completa Top/ 
Completa Forte
Les assurances complémentaires Completa 
Top et Completa Forte comblent les lacunes 
de couverture de l’assurance de base et 
englobent:

•	la couverture étendue des traitements 
d’urgence en cas de séjour temporaire  
à l’étranger

•	la prise en charge des transports d’urgence 
et des rapatriements en Suisse

•	la prise en charge des médicaments 
prescrits par une ou un médecin (dans le 
cadre de l’indication) qui ne sont pas 
remboursés par l’assurance de base

•	les prestations pour les méthodes théra-
peutiques de médecine complémentaire

•	Completa Forte: mesures bénéfiques pour 
la santé en matière d’activité physique, 
d’alimentation et de détente (p. ex. centre 
de fitness, conseils nutritionnels, yoga et 
nombreuses associations sportives)

Hospita
L’assurance hospitalisation Hospita  
vous apporte:

•	le libre choix de l’hôpital en Suisse ou dans 
le monde entier (en fonction de l’étendue 
de la couverture)

•	un séjour en division demi-privée ou privée 
au choix

•	un accès privilégié à la meilleure des  
médecines

Praevita
Avec l’assurance complémentaire  
Praevita, vous bénéficiez de contributions 
supplémentaires importantes pour:

•	vos efforts de promotion de la santé en 
matière d’activité physique, d’alimentation 
et de détente (fitness, conseils en diététique, 
yoga, nombreuses associations sportives, 
etc.)

•	les vaccinations et les bilans de santé 
visant au dépistage précoce de maladies

Optima
Optima est une assurance privée  
ambulatoire assortie de prestations spéciales 
pour les exigences élevées. Elle complète 
idéalement la couverture de base obligatoire 
et les assurances complémentaires Completa 
Top, Completa Forte et Praevita:

•	prestations pour les traitements ambula- 
toires de médecine classique dans le 
monde entier (jusqu’à concurrence du 
double du tarif de référence suisse) 

•	couverture intégrale des traitements 
ambulatoires de médecine complémentaire 
auprès de thérapeutes que nous reconnais-
sons



À votre service 365 jours par an, 24 heures sur 24
T: +41 58 800 99 33 | swica.ch

Dix bonnes raisons  
d’opter pour SWICA

Satisfaction  
maximale de la clientèle 
�

Service clientèle dans le  
monde entier et télémédecine  
24 heures sur 24�

Tarif selon l’âge de conclusion  
inchangé à vie 
�

Économies grâce à de  
nombreux partenariats  
�

Soutien personnalisé en cas  
de maladie ou d’accident  
�

Généreuses contributions  
à la promotion de la santé  
et à la prévention�

Égalité entre médecines classique  
et complémentaire  
�

mySWICA:  
le portail numérique dédié  
à votre couverture d’assurance�

Benevita:  
le coach santé numérique  
assorti d’un système de bonus�

Benecura:  
le conseil santé numérique  
assorti du SymptomCheck�

Découvrez les avantages que nous vous apportons: swica.ch/avantages

https://www.swica.ch
http://swica.ch/avantages


À votre service 365 jours par an, 24 heures sur 24
T: +41 58 800 99 33 | swica.ch
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